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En préambule
Cet état des lieux a pour but de la réactualiser les données de l’enquête effectuée en 2005 par le cabinet Rétiss et de mesurer l’évolution des forces et faiblesses des équipements du département en matière d’Internet et de multimédia. 

30 questionnaires avaient été analysés sur les 39 structures du département soit près de 80% des lieux de lecture publique. Toutefois, les analyses portant sur  l’accès public à Internet n’ont concerné que les 20 bibliothèques proposant  des services Internet au public.

C’est pourquoi la réactualisation des questionnaires a été complétée pour parvenir à un échantillon plus significatif sur les accès publics à internet.

1) Accès professionnel à Internet 
Du fait de l’informatisation des établissements du réseau de lecture publique de Plaine commune et de la bibliothèque de Neuilly-Plaisance,  toutes les bibliothèques du département disposent désormais d’un accès  professionnel à Internet. La grande majorité des bibliothèques bénéficient de la gratuité dans ce domaine ; les villes ou les communautés d’agglomération finançant les connexions de leurs équipements.

Les principales fonctionnalités courantes du web sont utilisées par les équipes au quotidien (messagerie, recherche, sélections et acquisitions de documents, recherches et récupération de notices, veille documentaire….). 

Dans la majorité des villes, les bibliothécaires assurent de multiples tâches allant des aspects techniques, de la gestion de contenus, jusqu’aux compétences de formation et d’animation. L’accompagnement des publics implique de disposer d’une « culture numérique » minimum et de compétences de médiation et d’animation multimédia.

La présence d’un personnel spécialisé, référent au sein de l’équipement, déployant ses compétences de l’administration réseau à l’animation et l’accueil des publics, permet de développer l’activité multimédia sur l’ensemble des horaires d’ouverture, mais cela peut entraîner un «clivage». C’est pourquoi les transversalités d’équipe sont jugées nécessaires.
En conséquence, les besoins de formations identifiés pour l’ensemble des personnels sont nombreux. Exprimés le plus souvent d’un point de vue technique, ils concernent  l’acquisition des fondamentaux de la bureautique et d’Internet, et prise de conscience de la nécessité d’actualiser régulièrement les connaissances et les compétences devant l’évolution rapide des technologies et de leurs usages.

Néanmoins, le besoin de compréhension des enjeux est très présent dans une volonté d’intelligibilité de nouveaux modes d’accès aux savoirs, à la lecture et des évolutions des pratiques culturelles. Il fait apparaître en creux la méconnaissance des usages du Web 2.0 en termes professionnels, et possiblement la pertinence de repenser les services offerts aux publics face aux évolutions technologiques et aux mutations qu’elles opèrent sur les pratiques culturelles (pratique des moteurs de recherche, téléchargement, streaming, blog…) et les implications en termes techniques tout autant que juridiques.
Pour les personnels spécialisés en charge notamment d’un espace multimédia les besoins de formation sont spécifiques à des usages avancés dans le domaine d’Internet et du multimédia, couvrant à la fois l’administration réseau, la création et la gestion de site web, les logiciels libre et le traitement de l’image. La présence d’un personnel spécialisé et formé dans ces domaines peut être un atout certain s’ils permettent aux équipements de lecture publique d’intégrer les nouveaux enjeux : Internet collaboratif, logiciels libres, développement de base de données etc.

Besoins de formation identifiés :

· Initiation de base à Internet

· Bureautique

· Les enjeux des TIC et de la  lecture publique

· Web 2.0

· Veille documentaire et traitement de l’information (sélection de sites, critères, organisation des ressources, langage XML etc.)

· Protection des mineurs et questions juridiques

· Connaissance du secteur multimédia  (éditeurs, diffuseurs, ressources etc.)

· Médiation et animation multimédia 

2) Accès public à Internet
Selon l’enquête Rétiss, en 2005 seulement 20 villes proposaient un accès public à Internet dans leurs bibliothèques.  La réalité a sensiblement changée puisque en 2008
Les bibliothèques indiquent nettement un déficit de machines en accès publics, le manque d’espaces dédiés, et pour certaines d’entre elles du matériel peu fiable et déjà vieillissant. Pour certaines bibliothèques, le manque de place est le principal frein au développement des accès  à Internet pour le public.

Il existe aujourd’hui 159 machines en accès public à Internet dont 32 dans les bibliothèques de quartier (19 bibliothèques) ce qui semble très peu au regard de la population du département et des besoins dans le domaine d’Internet et du multimédia.

Seulement trois bibliothèques sur l’ensemble du réseau sont récemment entrées dans une démarche de  labellisation : EPN et  Netpublic. Ces labels ne représentent aucun apport financier réel sinon une légitimité et une crédibilité. Les labels structurants (subventions de fonctionnement et d’équipement) comme les cyberbases, point cyb, ou ECM ne sont pas présents.
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       La répartition des accès montre que les sections jeunesse sont moins équipées que les adultes

Logiciels de gestion d’accès à Internet : Près de 53% des bibliothèques proposant un accès public sont équipés de logiciels de gestion répartis entre les deux logiciels « historiques » qui sont représentés pratiquement à part égale. (Archimed et Discobole).
Historique des accès publics :

	Noisy le sec
	1998

	Tremblay
	1998

	Montreuil
	1998

	Vaujours
	1999

	Gagny
	1999

	Pantin
	1999

	Saint Denis
	2000

	Le Blanc Mesnil
	2000

	Villepinte
	2001

	Clichy sous bois
	2002

	La Courneuve
	2002

	Epinay
	2002

	Dugny
	2003

	Drancy-Le Bourget
	2003

	Pre Saint Gervais
	2003

	Aulnay sous Bois
	2004

	Villemonble
	2004

	Le Raincy
	2004

	Livry-Gargan
	2004

	Bobigny
	2005

	Montfermeil
	2006

	Sevran
	2006

	Rosny sous bois
	2006

	Neuilly plaisance
	2007

	Les Lilas
	2006

	Noisy-le-grand
	Pas d’accès

	Romainville
	Pas d’accès


La mise en place des accès publics en bibliothèque est régulière depuis 1998 avec une moyenne de deux à trois bibliothèques supplémentaires par an. L’année 2006 devrait être une année charnière avec 6 nouveaux lieux d’accès.

L’équipement multimédia dans les bibliothèques du département est globalement faible au regard du développement de la photographie et la vidéo numérique et des ressources multimédia disponibles sur le réseau Internet. Il semble que les structures ne sont pas en mesure aujourd’hui de répondre à une demande croissante des publics dans ce domaine.

· Ressources en ligne : abonnements et sitothèques

Les abonnements :

Seulement 20 % des bibliothèques on fait le choix d’un abonnement en ligne. Le type d’abonnement est centré principalement sur les encyclopédies et les ressources parascolaires. Il est a noter le choix original de saint Denis qui a pris un abonnement lié à l’actualité et la presse (Europress : 4 quotidiens consultables en ligne et accès aux archives). Ce choix témoigne d’une démarche innovante et semble être à l’avenir une possibilité d’accéder à des ressources utiles en bibliothèque.

38% des bibliothèques répondent favorablement à l’idée d’un organisme représentant les bibliothèques en dehors de l’Etat. La question ne semble pas générer beaucoup d’intérêt car près de 60% des lieux de lecture publique n’on pas répondu.

Les sitothèques :

75% des bibliothèques proposent aux lecteurs une sélection de sites web (sur les 19 bibliothèques disposant d’un accès public à Internet). La mise a disposition de ressources électroniques auprès des publics est donc aujourd’hui une donnée établie chez les bibliothécaires, au même titre que le livre. Il reste à se demander si le « catalogage » de ces ressources électroniques est organisé selon des normes et des méthodologies adaptées (norme Dublin Core, ISO etc.), dans la conception de notices descriptives simples pour ces sources d'information (métadonnées).

· Nombre de sites référencés par structure : Plus de 300 sites Internet en moyenne

	Epinay 
	250

	Villemonble 
	200

	Noisy le sec 
	600

	Drancy 
	200

	Tremblay 
	332

	Villepinte 
	200

	Clichy s bois 
	50

	Le raincy 
	258

	Bobigny 
	650

	Livry 
	300

	Montreuil 
	200

	Saint denis
	800


                       
          Toutes les structures n’ont pas répondu à la question

Les bibliothèques disposent donc de ressources électroniques qui pourraient être mutualisables à la fois dans les contenus, la détermination d’une typologie constituée et leur mode de diffusion.

La mise a jour des listes est principalement mensuelle, parfois trimestrielle ; seule la bibliothèque de Saint Denis effectue une veille permanente dans ce domaine, ce qui se confirme puisqu’elle propose près de 800 sites web pour le public (Saint Denis étant moteur dans ce domaine, il est clair que la bibliothèque pourrait être un élément central dans une démarche de mutualisation des ressources électronique pour l’ensemble du réseau)

· Typologie des sites web référencés :

Thématiques : emploi, éducation, accompagnement scolaire, orientation professionnelle, documentaire, ludo-éducatif, actualité, administration, institution, médias, sciences humaines, vie quotidienne, citoyenneté

Disciplines : cinéma, bd, géographie, histoire, sciences humaines, informatique, art, photo, santé, sport, musique, littérature 

· Critères de sélection des sites :

· La demande du public et publics visés  (jeunes, seniors etc.)

· Grille d’analyse : source, date de mise à jour, public, organisation, présentation de la page, validité des contenus, facilité de navigation, publicité limitée

· Sites de référence, intérêt du contenu et intérêt documentaire

· L’équilibre des collections

· Complémentarité avec le papier

· Richesse des liens, 

· La formation et l'autoformation

A travers les thématiques choisies et la définition de critères de sélection, les bibliothèques affirment nettement une volonté d’organiser les ressources électroniques sur la même logique que celle du livre. Le potentiel pour l’ensemble des lieux de lecture public du département se confirme ici.


Logiques d’appui pour la sélection
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Si la veille documentaire sur le web est évidemment la première démarche engagée, les autres sitothèques de bibliothèque sont un support important ainsi que la presse. Très peu de comité de sélection existe, ce qui dénote le peu de participation des équipes, la sélection étant souvent dévolue à une personne ressource disposant de réelles compétences de recherche.

I. LES SERVICES

Accès public à Internet

· Les conditions d’accès

Tous les lieux n’ont pas répondu aux questions des conditions d’accès , mais on peut aisément dégager des tendances significatives :

Section jeunesse :

	Limites d’âge
	De 3 à 14 ans selon les bibliothèques ; certaines exigeant la présence des parents pour les plus jeunes, mais il n’y a pas d’âge moyen que l’on pourrait affirmer comme une tendance



	Inscription
	Obligatoire pour la majorité des bibliothèques



	Cotisation
	Elle n’est pas nécessaire pour la majorité des bibliothèques (2 structures la rende obligatoire)



	Réservation
	Obligatoire



	Durée de consultation
	la moyenne est 1h (maximum 2h)



	Horaires
	horaires  d’ouverture de la bibliothèque




Section adulte :

	Limites d’âge
	A partir de 14 ans



	Inscription
	Obligatoire pour la majorité des bibliothèques



	Cotisation
	Elle n’est pas nécessaire une partie importante des bibliothèques mais 30% des bibliothèques l’exige



	Réservation
	Obligatoire



	Durée de consultation
	la moyenne est 1h (maximum 2h)



	Horaires
	horaires  d’ouverture de la bibliothèque




Les conditions d’accès montrent que les bibliothèques ont déjà intégré la consultation Internet dans l’organisation globale de l’équipement et malgré quelques exceptions, la consultation peut s’effectuer sur les mêmes plages horaires que la bibliothèque. Si l’inscription est obligatoire et permet d’éviter l’effet « libre service », la cotisation ne l’est pas et garantit la gratuité pour les publics

Cette organisation se confirme quand on sait que près de 80 % des bibliothèques ont mis en place une charte d’utilisation d’Internet dans leur établissement ; l’enjeu de la régulation et des questions juridiques semble être une question importante.

La consultation est libre pour 80% des bibliothèques proposant un accès public à Internet ; certains lieux « brident » les navigateurs pour les machines dans les sections jeunesse. Il n’y a pas d’indication précise sur les méthodes de contrôle et la gestion des sites consultés.

· Les usages 

  Usages autorisés
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Outre la recherche d’information qui est un service « naturel » disponible en bibliothèque, la messagerie électronique et les forums de discussion sont les formes de communication autorisées. La dimension ludique et le chat sont des usages minoritaires, qui d’habitude sont pris en charge par les cybercafés et les espaces publics numériques autonomes. Il est à noter que pour les jeunes publics ces deux usages représentent pourtant le premier point de « contact » avec les nouvelles technologies…

Supports autorisés
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Le téléchargement de document est autorisé pour près de la moitié des bibliothèques. IL est lié a l’accès à l’impression souvent autorisée en bibliothèque. L’usage d’un support externe permettant de déposer ou emporter des fichiers ne concerne qu’un peu plus d’un quart des équipements. Leur généralisation, bien que nécessaire pour valoriser l’accès à l’information, implique une politique de sécurité et de régulation plus précise (présence de logiciels antivirus et de firewall)

L’impression de document est autorisée dans près des deux tiers des bibliothèques (64%). L’impression est gratuite pour dans la majorité des cas mais limité à quelques pages (entre 3 et 10 pages en moyenne). Certaines bibliothèques autorisent l’impression pour les publics jeunes uniquement dans le cadre de travaux scolaires.

D’après les bibliothèques, les usagers sont satisfaits dans leur grande majorité des services proposés. Cependant dans un souci d’efficacité et de gestion, les bibliothèques revendiquent : 

· Des postes supplémentaires de consultation

· Une gestion centralisée des impressions avec un logiciel

· La mise à jour régulière des logiciels

· Formation des usagers

 
Accompagnement pour les Cdrom et Internet
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L’accompagnement se fait principalement à la demande ce qui nécessite la présence       régulière du personnel pendant la consultation. Il consiste avant tout dans l’aide à la navigation et la recherche d’information et concerne principalement les adultes.

L’initiation à Internet est largement répandue dans les bibliothèques du département (74%)  et même si le personnel n’est pas nécessairement formé à la pédagogie et la médiation multimédia, la bibliothèque offre ce service gratuitement et participe ainsi à la sensibilisation et la découverte des nouvelles technologies auprès des lecteurs (séances de 1h à 2h). Les initiations sont principalement individuelles (65%) du fait du manque d’équipement nécessaire à une vraie démarche de formation (salle dédiée, vidéoprojecteur disponible etc.) Le contenu des initiations s’attache a former le publics aux fondamentaux d’Internet : aide à la navigation, recherche d’information, moteurs de recherche. Ces initiations sont majoritairement assurées par le personnel le plus spécialisé ou ayant l’expérience la importante dans le domaine du multimédia.

Très peu de bibliothèques proposent d’autres types de formation et un quart seulement des lieux proposent des ateliers de découverte multimédia. La dimension de création numérique est pratiquement inexistante. Les ateliers d’animation sont d’abord à destination des jeunes publics ou adolescents et souvent en partenariat avec les CPLJ.

Le partenariat avec les écoles est réduit et quand il est effectif, il est limité à des séances ou de petits ateliers de découverte (atelier d’écriture, présentation de Cd rom etc.) Il existe néanmoins une démarche récente de mise ne place d’ateliers de découverte de nouvelles formes de publication sur la web (atelier de création de blogs – Noisy le sec, Bobigny)

· Services à distance

Prés de 67% des bibliothèques bénéficient de pages d’information sur le site Internet de la ville.

A peine 15% ont leur propre site Internet (Vaujours http://www.bm-vaujours.fr/ , Montreuil http://bib.montreuil.free.fr etc.) ce qui ne s’explique pas seulement par le manque de compétences requises ou de temps nécessaire (création et mise à jour) mais aussi de par la réticence des municipalités à voir la bibliothèque être autonome dans ce domaine. Néanmoins certaines bibliothèques disposent de plusieurs pages sur le site de la ville. Il semble que de nouveaux projets de sites web vont émerger dans les prochains mois (Drancy, Villepinte, Livry)

L’évolution des sites web s’orienterait vers la présence du catalogue en ligne, la sitothèque et la création de lettres d’information.

 Contenus des sites
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Le schéma ci-dessus ne représente pas seulement les types de contenus des sites Internet des bibliothèques mais aussi de certaines pages internes dédiées à la bibliothèque dans le site web de la ville

L’information pratique et l’actualité de la bibliothèque sont les informations valorisées en premier lieu. Le catalogue en ligne de la bibliothèque est loin d’être une tendance représentative des ressources disponibles pour le lecteur

II. LES RESEAUX

Les bibliothèques ne sont pas les seuls points d’accès public à Internet au sein de la ville et près de 76% des lieux de lecture publique ne sont pas loin d’un autre lieu d’accès. Cette caractéristique pourrait favoriser le partenariat et l’échange mais induit que la bibliothèque doit pouvoir proposer des services complémentaires et différents de ces autres accès. Le rapport et la complémentarité avec le livre, la veille documentaire et le traitement de l’information représente sûrement l’identité des accès Internet en bibliothèque publique  Seulement 38% des lieux entretient des rapports et des échanges avec les autres accès à Internet

Accès Internet intégrés a d’autres services publics de la ville :

· Mission locale,

· Maisons pour Tous

· Maisons de quartiers 

· Etablissements scolaires

· BIJ

· Maison des associations

· Cyberbase

· Centre social

· Associations

· Services jeunesse de la mairie

Les partenariats sont réduits et s’appuie sur la complémentarité des services  et les animations autour du livre. Les autres partenaires hors du département sont ponctuels (Centre Georges Pompidou – CAREL, Cité des Sciences, autres médiathèques de la région parisienne etc.)

 Existence d’un réseau départemental dans le domaine du multimédia

[image: image7.emf]inutile

0%

utile

57%

nécessaire

23%

sans reponse

20%


80% des structures affirment très nettement que la mise en place d’un réseau constitué autour des nouvelles technologies semblent être une démarche positive qui exprime un réel besoin. Cette tendance évidente est renforcée par le fait qu’aucune bibliothèque n’en revendique l’inutilité.

Les objectifs possibles du réseau
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Les tendances significatives du réseau :

· Un réseau collaboratif basé sur le partage d’expérience et de « bonnes pratiques »

· Un accompagnement des structures dans les démarches de projet : ateliers, animations etc.

· La mutualisation des ressources reste secondaire

Conclusions et axes de préconisations

· Les bibliothèques du département donnant accès à Internet témoignent d’une organisation et d’une gestion des services au publics globalement satisfaisants compte tenu de la faiblesse des équipements et du manque de formation des personnels chargés du multimédia

· La prise de conscience des enjeux des nouvelles technologies est réelle (régulation, charte d’utilisation, sitothèques, projets d’espace multimédia, initiation des publics etc.) et la majorité des équipements affirment vouloir évoluer et se développer dans ce domaine. Les tutelles municipales même s’ils elles sont présente dans la maintenance technique des équipements ne semblent pas en mesure de réduire les déficits en terme de ressources, conseils et formation

· On remarque le peu de services et actions en faveur des jeunes publics dans le domaine du multimédia

· La formation aux enjeux, outils et méthodes semble être une nécessité pour la majorité des lieux de lecture publique du département

· Les bibliothèques revendiquent une volonté de partage et d’échange des ressources et des expériences, ce qui valorise l’idée de réseau départemental et d’échange collaboratif entre les structures.

On peut dégager des axes de préconisation à définir tant dans leurs contenus que dans leur mode d’application :

1 - Le travail en réseau : Réflexion globale autour des enjeux du livre et d’Internet - partage d’expériences, d’outils et de ressources – logique collaborative régulière – identification de tête de réseau et de personnes référentes – production commune de documents  - production d’ateliers, d’animations  et d’événements communs autour d’usages innovants – logiciels libres

2 - Le formation : initiation à Internet et au multimédia – perception de enjeux des nouvelles technologies et du rapport au livre – veille documentaire et traitement de l’information – gestion d’espace multimédia – régulation et aspects juridiques – médiation et animation -

3 - L’équipement ; renouvellement du parc des machines et des périphériques
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